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1. Contexte 

• L'application de Soins Périnatals a pour objectif de soutenir/accompagner les femmes 

enceintes vulnérables et leur famille. 

• Les prestations qui sont d’application dans le cadre de ce programme sont traitées sur la 

PCSIN/soins périnatals. 

• Les prestations sont traitées durant une certaine période également appelée la période de 

référence active. 

• La période de référence active s'étend de la fin du screening/dépistage, qui est effectué par 

le prestataire de soins sur la plateforme Born in Belgium, jusqu'à ce que l'enfant atteigne 

l'âge de 3 ans. 

• Les utilisateurs se connectent à l'application Soins Périnatals, à condition de disposer d'un 

identifiant de dépistage (screening ID) et d’un code de vérification créés sur la plateforme 

Born in Belgium. 

 

1.1. Qui sont les (potentiels) utilisateurs finaux ? 

• Le prestataire de soins (personne physique ou morale) avec un numéro INAMI valide ou 

actif, en tant que prestataire de soins indépendant 

• Le prestataire de soins avec un numéro INAMI valide ou actif, agissant pour le compte 

d’une institution. 
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1.2. Création du dépistage/screening via Born In Belgium 

Le prestataire de soins doit créer un dépistage/screening via la plateforme « Born In Belgium 

» (https://borninbelgiumpro.be/). 

 
Le prestataire de soins obtient un numéro de dossier (screening ID) ainsi que le critère 

d’inclusion (de 0 à 8/8) avec le type de scénario correspondant (O, A, B). 

 
 

À partir de cette page, vous pouvez cliquer sur le lien vers la Plateforme de Facturation des 

Soins Intégrés en Périnatalité. 

 
L'identification sur la Plateforme des Soins Intégrés en Périnatalité se fait via l’e-ID ou Itsme. 

 

Dans l'URL de la plateforme, vous trouverez 2 données importantes : 

• La référence de l'ID de dépistage 

 
• Le code de vérification (les 6 premiers caractères après sig=)

 
 

 

2. Les données financière sont-elles déjà encodées sur Perinatal Care ? 

Si les données financières et administratives du prestataire de soins ou de l’institution de soins  

ne sont PAS connues, il faut d'abord les enregistrer sur la Plateforme Centrale de Soins INtégrés 

(PCSIN). 

Pour plus d'informations, consultez le manuel sur notre site Perinatal Care : 

• Perinatal Care  – Manuel – Données financières du prestataire de soins 

• Perinatal Care – Manuel – Données financières Institution de soins (hôpital)  

https://borninbelgiumpro.be/
https://borninbelgiumpro.be/
https://fra.mycarenet.be/services-g%C3%A9n%C3%A9raux/perinatal
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3. Screening/enregistrement du dépistage du patient 

Le prestataire de soins est redirigé à partir de la plateforme Born in Belgium vers l’écran du dossier 

de screening/enregistrement du patient. 

Si le prestataire de soins a d'abord correctement enregistré ses données administratives et 

financières, le message « signature réussie » s'affiche. 

 
Champs obligatoires : 

• Numéro NISS du patient ; 

• Région ; 

• Date de début du screening/dépistage dans BiB (= date de l’intake/prise en charge - 

commencement du questionnaire) ; 

• Date de fin du screening/dépistage dans BiB (ce n’est pas les 3 ans de l’enfant ni la date de 

l’accouchement mais la fin de l’encodage du screening c’est-à-dire quand toutes les 

réponses ont été encodées et que le questionnaire est confirmé) ; 

• Critère d'inclusion BiB : scénario O, A ou B (scénario ou score de 0 à 8, en fonction du degré 

de vulnérabilité fourni par le dépistage BiB avec l'ID de dossier)  

 
Cliquez sur « Ajouter » une fois que les champs obligatoires ont été remplis. 

 

Important ! : La période de référence active n'est activée que pour les scénarios A et B (voir le 

point 6). 

Cependant, le pseudocode de dépistage/screening peut être enregistré pour tout type de 

grossesse. 
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4. La période de référence active 

 
 

- Pour chaque grossesse :    scénario 0 

- Pour les femmes accompagnées :   scénario A 

- Pour les femmes enceintes vulnérables :  scénario B 

 

 

5. Écran du dossier pour faire une recherche 

 
Remplir le screening ID et le code de vérification et cliquer sur la loupe (voir point 1.2 du 

manuel). 
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6. Encodage d’une prestation 

 
Champs obligatoires : 

• Date de la prestation 

• Code de la prestation 

 

Remarques 

Il n’y a pas moyen d’encoder des prestations avant le 01/06/24 pour les patients de Bruxelles 

et de Wallonie. Pour la Flandre, ce n’est pas possible avant le 05/07/24. 

En fonction du scénario encodé, il y aura un certain nombre de codes disponibles : 

 
Scénario O = pseudo-code 401376 (0 vulnérabilité dans Born in Belgium) 

Scénario A = pseudo-codes 401376 et 401391 (1 vulnérabilité dans Born in Belgium) 

Scénario B = pseudo-codes 401376, 401391, 401413 et 401435 (>= 2 vulnérabilités dans Born in 

Belgium) 

 

 
C’est sur ce même écran que l’on consulte les prestations encodées. 
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7. Règles relatives aux différents pseudocodes 

Pseudocode 401376 – Screening/Dépistage :   

• Le pseudocode ne peut être encodé qu'une seule fois durant la période de référence active ; 

• Son encodage est obligatoire pour que les 3 codes suivants ne soient pas bloqués. 

• Cette prestation doit être encodée par un prestataire de soins avec un numéro INAMI valide. 

• Cette prestation ne peut être versée qu'à un prestataire de soins ou à l'institution de soins 

pour laquelle il/elle travaille. 

 

Pseudocode 401391 - CPP :  

• Le pseudocode de screening/dépistage (401376) doit être préalablement encodé ; 

• Un maximum de 2 prestations durant la période de référence active ; 

• Le CPP doit avoir lieu avant la naissance de l’enfant. 

• Cette prestation ne peut être encodée que par une sage-femme, un gynécologue ou un 

médecin traitant (= un médecin généraliste et donc pas un médecin spécialiste à l’exception 

du gynécologue). 

• Cette prestation ne peut être payée qu’à un prestataire de soins ou à l’institution de soins 

pour laquelle il/elle travaille. 

 

Pseudocode 401413 - Coordination de soins et de l’aide :  

• Le pseudocode de screening/dépistage (401376) doit être préalablement encodé ; 

• Une fois par an pendant la période de référence (depuis le début du dépistage/screening 

jusqu'aux 3 ans de l'enfant). Le comptage des années commence au début de la période de 

référence active. 

• Cette prestation doit être encodée par un prestataire de soins avec un numéro INAMI valide. 

• Cette prestation ne peut être versée qu'à un prestataire de soins ou à l'institution de soins 

pour laquelle il/elle travaille. 

 

 

Pseudocode 401435 – Concertation périnatale multidisciplinaire :  

• Le pseudocode de screening/dépistage (401376) doit être préalablement encodé ; 

• Max. 4 prestataires de soins AR 78 / consultation ; 

• Par prestataire de soins, un maximum de 4 consultations de 15 min/an (= 1 heure)  

• Maximum 1 heure (4 concertation multidisciplinaire) par année ; 

• Maximum 3 heures par période de référence active (= max. 48 prestations) 
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8. Annulation d'une prestation 

La prestation peut être supprimée à l’aide de la poubelle. 

 
Une prestation facturée ne peut pas être annulée. 

 

Cliquer sur « Confirmer » pour annuler la prestation. 

 
 

Cette action génère une ligne négative en rouge. 

 
Il n’y a plus d’actions possibles (poubelle ou justificatif) pour une prestation supprimée. 
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9. Générer une attestation pour le patient 

 
 

Cliquer sur la flèche pour générer un Pdf. 
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10. Mes prestations 

 
Cette option permet de consulter l’aperçu des prestations encodées et de les filtrer en fonction 

de différents critères : 

• Le statut (facturée, confirmée ou annulée) 

• La date d’enregistrement 

• La date de la prestation 

• Le numéro BCE 

 
 

Générer un fichier Excel 

Quand vous cliquez sur « Générer Excel », toutes les prestations filtrées sont chargées dans un 

fichier Excel. 

 

 

11. Problème pour se connecter 

Nous proposons les solutions suivantes : 

• Utilisez-vous le bon lien (il faut absolument que cela commence par https) : 

https://www.integratedcare.be 

• Il faut choisir le profil de prestataire de soins (gynécologue/sage-femme/médecin) et non 

celui de citoyen 

• redémarrer votre PC (ne pas utiliser de tablette ou de smartphone) 

• faire un clean-up du cache du navigateur (Gloogle Chrome, Firefox, Microsoft Edge) 

• vous logger Incognito (pour Google Chrome) ou In Private Window (fenêtre privée pour 

Microsoft Edge) 

 

https://eur06.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.integratedcare.be%2F&data=05%7C02%7Cchristine.loomans%40intermut.be%7Cf1b4c402656b45402c0f08de06409d57%7Cb3d3366661d84efda4f8bafd1a742f51%7C0%7C0%7C638955071750383202%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=WF%2FlXKoRUjXAh7XFXtr6Lp7yElvl9Iz%2FCTj8n0ytLX0%3D&reserved=0

